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Ce document a été élaboré par le GIE SESAM-Vitale. 

Conformément à l’article L.122-4 du Code de la Propriété Intellectuelle, toute 
représentation ou reproduction (intégrale ou partielle) du présent ouvrage, quel 
que soit le support utilisé, doit être soumise à l’accord préalable écrit de son 
auteur. 

Il en est de même pour sa traduction, sa transformation, son adaptation ou son 
arrangement, quel que soit le procédé utilisé. 

Tout manquement à ces obligations constituerait un délit de contrefaçon, 
au sens des articles L 335-2 et suivants du code de la propriété 
intellectuelle, susceptible d’entraîner des sanctions pour l’auteur du délit. 
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1 Présentation 

Ce document constitue la partie C de l'annexe1 du CdC Éditeurs SESAM-Vitale. 

Cette partie a pour objet de décrire spécifiquement les services des différents 
modules SESAM-Vitale n'entrant pas directement dans la constitution des flux de 
factures. 

Ces services correspondent pour l'essentiel : 

 à l'administration de la configuration du Poste de Travail ; 

 à l'administration du terminal lecteur ; 

 à l'administration des données CCAM : consultation et modification des 
données CCAM présentes sur le poste du Professionnel de Santé ; 

 à l’administration des modules de tarification complémentaire STS. 
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2 L’administration de la configuration du Poste de 
Travail 

2.1 La fonction de lecture de la configuration du Poste de 
Travail 

Pour permettre cette fonctionnalité, le progiciel doit appeler la fonction 
« SSV_LireConfig » des API SSV. 

La fonction a pour objet de restituer, sous forme d’une nomenclature, les données 
relatives aux fournitures SESAM-Vitale associées au progiciel du Professionnel de 
Santé. 

La fonction remonte également des informations liées aux lecteurs PC/SC. 

 

Fonction à 
utiliser SSV Lire Config 

 

Les paramètres 
en entrée 

Cette fonction ne nécessite pas de paramètres en entrée. 

Les paramètres 
en sortie 

 

60 Groupe En-tête configuration 

 N° version SSV 

 Numéro de version du module SSV (sous la forme xx.xx : n° version. n° release) 

 N° version du GALSS 

 Numéro de version du module GALSS (sous la forme xx.xx) 

 N° version du PSS 

 Numéro de version du module PSS (sous la forme xx.xx) 

61 Groupe Configuration lecteur (0 à n occurrences)1 

 Nom du Constructeur du lecteur 

 Nom du constructeur ou de la marque du lecteur 

 Type du lecteur 

 Libellé du type de lecteur ou modèle de lecteur dans la gamme du constructeur 

 Numéro de série du lecteur 

 Numéro de série donné par le constructeur et identifiant le lecteur 

 OS Lecteur 

 Code numérique d’identification de l’Operating System du lecteur 

 Nombre de logiciels du lecteur (1 à 10 occurrences)2 

                                                
1 Lorsque le poste n'utilise que des lecteurs SESAM-Vitale le nombre n est fonction des ressources déclarées dans le GALSS.INI et du 
nombre de lecteurs réellement connectés au Poste de Travail. 

2 Cette valeur est susceptible d'évoluer dans l'avenir. 
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 Cette information donne le nombre de logiciels implantés dans le lecteur. 

 Nom du logiciel Lecteur 

 Nom du logiciel implanté dans le lecteur 

 N° version logiciel Lecteur 

 Numéro de la version du logiciel implanté dans le lecteur (sous la forme xx.xx) 

 Date et heure du lecteur 

 Date et heure de création de la version du logiciel implanté dans le lecteur 
(sous la forme AAAAMMJJHHMN) 

 Checksum du logiciel Lecteur 

 Valeur du checksum du logiciel implanté dans le lecteur (format hexadécimal) 

64 Groupe Composant SESAM-Vitale 

 Identifiant du composant 

 Identifiant du composant pour le suivi de parc 

 Libellé du composant 

 Libellé descriptif du composant 

 N° version du composant 

67 Groupe Lecteur PCSC 

 Nom du lecteur PCSC 

 Nom du lecteur PC/SC tel que renseigné par le Ressource Manager PC/SC 

 Type de carte dans le lecteur 

 Identification du type de Carte dans le lecteur PC/SC (Carte Vitale ou CPS) 
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3 L’administration du Terminal Lecteur 

3.1 Liste des fonctions de l’API des Services SESAM-Vitale 

3.1.1 Liste des fonctions 

 la fonction « Chargement » ; 

 la fonction « Mise à jour date et heure du lecteur » ; 

 la fonction « Lecture date et heure du lecteur ». 

3.1.2 Les fonctions 

3.1.2.1 La fonction de chargement de l’application 

La fonction Charger Application permet au Professionnel de Santé de charger 
sur le lecteur, une application ou une mise à jour d’application déjà implémentée. 

 

Fonction à 
utiliser SSV Charger Application 

Les paramètres 
en entrée 
 Type d’application 

   

 Numéro de version du logiciel à charger 

  Numéro de la version du logiciel à charger (prendre les quatre derniers 
caractères du nom du fichier à charger). 

 Données du logiciel 

  Contenu du fichier fourni et destiné au lecteur. 

Les paramètres 
en sortie 

Cette fonction ne retourne pas de paramètres en sortie. 

3.1.2.2 La fonction de mise à jour de la date et de l’heure du lecteur 

Pour permettre cette fonctionnalité de mise à jour, le progiciel doit appeler la 
fonction « SSV_MajDateLecteur » des API SSV. 

 

Fonction à 
utiliser SSV Maj Date Lecteur 

Les paramètres 
en entrée 
 Date et heure 

  Date et heure à mettre à jour dans le lecteur 
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Les paramètres 
en sortie 

Cette fonction ne retourne pas de paramètres en sortie. 

 

3.1.2.3 La fonction de lecture de la date et de l’heure du lecteur 

Pour permettre cette fonctionnalité, le progiciel doit appeler la fonction 
« SSV_LireDateLecteur » des API SSV. 

 

Fonction à 
utiliser SSV Lire Date Lecteur 

Les paramètres 
en entrée 

Cette fonction ne nécessite pas de paramètre en entrée. 

Les paramètres 
en sortie 
 Date et heure 

  Date et heure à mettre à jour dans le lecteur 
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4 L’administration des données sécuritaires 

Les API SSV utilisent des certificats pour chiffrer les factures. Ces certificats sont 
installés sur le poste de travail du Professionnel de Santé. 

Les nouveaux certificats de chiffrement ainsi que la liste de révocation des 
certificats de chiffrement (CRL) sont mis à disposition sur le poste de travail du PS 
via les éditeurs. 

Les éditeurs de logiciel téléchargent les nouveaux certificats et la CRL sur la plate-
forme de diffusion du GIE SESAM-Vitale. 

 AP14.03 
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5 L’administration des données CCAM 

5.1 La fonction de Consultation de données CCAM 

Cette fonction permet au progiciel de consulter des données de la nomenclature 
CCAM contenues dans la base CCAM non seulement pour l'application des règles 
d’élaboration de la facture spécifiées dans la fonctionnalité AP des SFG du CDC-
Editeurs, mais également à titre indicatif. (Exemple : sexe du bénéficiaire 
compatible avec l'acte). 

 RG_AP02.02 / Description 

 RG_AP006[CE1] 

 RG_AP006[CP1] 

Ce cas particulier correspond aux champs modifiables (cf. § 5.2 La fonction 
Modification des données table CCAM). 

Liste des 
données 
consultables  

 CCAM-1 existence du code de l'acte CCAM 

 CCAM-2 activités applicables 

 CCAM-3 code extension documentaire 

 CCAM-4a nombre maximum de phases de traitement 

 CCAM-5 code structuré de l’acte 

 CCAM-6 modificateurs applicables 

 CCAM-7 libellé court 

 CCAM-8 libellé long 

 CCAM-9 type d’acte 

 CCAM-10 condition générale 

 CCAM-11 notes 

 CCAM-9.1 procédures auxquelles l’acte appartient 

 CCAM-12 catégorie médicale 

 CCAM-13 actes pouvant être associés 

 CCAM-14 actes incompatibles 

 CCAM-15 sexe compatible 

 CCAM-16a arborescence 

 CCAM-18 date de création 

 CCAM-19 date de fin 

 CCAM-20 numéros de recommandations médicales 

 CCAM-22 admission au remboursement 

 CCAM-24 acte soumis à entente préalable 

 CCAM-25 codes « exonération du ticket modérateur »  

 CCAM-30.1 natures d’assurance permises 

 CCAM-32a spécialités autorisées à exécuter l’acte 

 CCAM-37 prix unitaire de base 

 CCAM-39 supplément de charges cabinet 

 CCAM-40a nécessité d’un agrément radio 

 CCAM-41 frais de déplacement 

 CCAM-42 code regroupement pour les AMC 

 CCAM-43a type acte dentaire et nombre minimum de dents à traiter 
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 CCAM-44 dents incompatibles 

 CCAM-45 âge minimum 

 CCAM-46 âge maximum 

 CCAM-47a majoration du prix unitaire pour un DOM 

 CCAM-52a  Codes forfaits CMU-C compatibles 

 TB02-1 règle tarifaire pour association non prévue 

 TB02-2 codes association non prévue autorisés 

 TB06-1 âge minimum pour un code modificateur 

 TB06-2 âge maximum pour un code modificateur 

 TB07-1 seuil minimum pour exonération TM  

 TB08-1 jour férié 

 TB09-1 compatibilité entre deux modificateurs 

 TB10-1 top contrôle cohérence d’un modificateur 

 TB10-2 top présence multiple d’un modificateur 

 TB11-1 forfait associé à un modificateur 

 TB11-2 taux associé à un modificateur 

 TB11-3 modificateurs autorisés 

 TB12-1 forfait à appliquer pour les PS non conventionnés 

 TB12-2 taux de réduction à appliquer pour les PS non conventionnés 

 TB13-1 codes regroupement existants 

 TB15-1 modificateur pour les AMC 

 TB15-2 nombre de modificateur transmissibles aux AMC 

 TB19-1 nombre de modificateurs tarifants 

 TB20-1 liste des codes association panachables 

 TB21-1 liste des mots clé 

 TB22-3 Grille tarifaire associée à un contexte tarifaire 

 TB23 Liste des grilles tarifaires de la base CCAM 
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Consultation 
des données 

 

Donnée recherchée   

Identifiant Libellé Données d’entrée Données de sortie 

CCAM-1 Existence du code de l'acte CCAM Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Top 

 

CCAM-2 Activités applicables Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Liste de : 
- code activité 
- libellé du code 

N occurrences. 
Identifie les actions réalisées pour un même acte par différents intervenants (anesthésie, 
chirurgie, …) 

CCAM-3 Code extension documentaire Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 

Liste de : 
- code extension 
documentaire 
- libellé du code  

10 occurrences maximum. 
Code renseigné au fur et à mesure de la publication officielle. 
Ce code affine le code de l'acte en introduisant un niveau de détail supplémentaire (demande 
de sociétés savante, enquêtes particulières) 

CCAM-4a Nombre maximum de phases de 
traitement 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 

Nombre maximum de 
phases de traitement 

Identifie le nombre de phases d’un traitement, pour les traitements qui se déroulent en 
plusieurs étapes dans le temps. 

CCAM-5 Code structuré de l’acte Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Code 

Code totalement structuré 
Non utilisé pour les échanges d'informations. Relation univoque du code de l'acte vers ce code 
structuré. Réalisation de traitements statistiques selon différentes dimensions. 
Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 

CCAM-6 

 

Modificateurs applicables Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 

Liste de : 
- code modificateur 
- libellé du code 

Précise les modificateurs (circonstances particulières de réalisation de l’acte) applicables à 
l’acte. (ex : F : Férié) 10 occurrences maximum 
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CCAM-7 Libellé court Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Texte 

Constitution automatisée. Largeur permettant un affichage sur 1 ligne. (70 caractères max.) 
Signifiant et lien avec glossaire 
Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 

CCAM-8 Libellé long Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Texte 

Permet d'obtenir le libellé exhaustif. Champ complété par le champ 11 (Notes) 
Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 

CCAM-9 Type d’acte Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Code type d'acte 
+Libellé 

Précise, au plan médical, le caractère associable d'un acte ; l'association étant définie comme 
la réalisation d'actes au cours d'un même temps, ou pour les traitements étalés dans la durée 
au cours d'une même phase 
Valeurs : 
0 : Acte isolé (valeur par défaut) 
1 : Procédure 
2 : Acte complémentaire. 

CCAM-9.1 Procédures auxquelles l'acte 
appartient 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Liste de : 
- code acte 

Procédures auxquelles le code acte appartient. 

CCAM-10 Condition générale Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Texte 

S'applique à un ensemble d'actes 
N occurrences. Le service SRT retourne en sortie un seul champ contenant toutes les 
conditions générales concaténées. 
Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 
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CCAM-11 Notes Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Texte 

Type de notes : 

1- « A l'exclusion de… » 

2- « Comprend… » 

3- « Avec ou sans… » 

4- « Par…, on entend… » 

5- « Par exemple… » 

6- « Coder éventuellement… » 

7-« Modificateur implicite… » 

8- « Inclut… » 

9- type de notes non structurées 

Ce champ est indissociable du libellé de l'acte. 

Plusieurs occurrences sont possibles pour un même type de notes. 

Le service SRT retourne en sortie un seul champ contenant toutes les notes concaténées. 

Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 

CCAM-12 Catégorie médicale Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 

Code de l’acte 

Code activité 

Code catégorie 

Libellé de la catégorie 

Un code ne peut appartenir qu’à une catégorie et une seule. Catégorie de codes répondant à 
une même logique (ex : exérèse et curage en ORL, actes dentaires…) 

CCAM-13 Actes pouvant être associés Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 

Code de l’acte 

Code activité 

Liste de  

- code acte 

N occurrences de codes pouvant être associés médicalement avec le code acte/activité donné 

CCAM-14 Actes incompatibles Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 

Code de l’acte 

Liste de  

- code acte 

N occurrences de codes de l’acte incompatibles médicalement avec le code.  

Interdit certaines associations d’actes. 

CCAM-15 Sexe compatible Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 

Code de l’acte 

Code 

1 : Homme ; 2 : Femme ; 

0 : sans objet 

Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 



Annexe 1-C 

version 8.60 

Cahier des charges SESAM-Vitale - Ordonnance du 24/04/1996 

Version 1.40-Addendum n°8 - 2025 

11/04/2025 

 

PDT-CDC-001 GIE SESAM-Vitale 15 / 30 

 

CCAM-16a Arborescence Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Liste de  
- texte 

Liste des titres des différents niveaux de l'arborescence (chapitre, sous-chapitre, paragraphe 
et sous-paragraphe) du paragraphe dans lequel se situe l'acte CCAM dans la nomenclature. 
Pour chaque niveau, les SRT retournent le titre et éventuellement les notes associées. 
10 occurrences maximum. 
Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 

CCAM-18 Date de création Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Date 

Date de création/inscription à la nomenclature par arrêté.  

CCAM-19 

 

Date de fin Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Date 

Date unique correspondant à la suppression d'un code acte. 

CCAM-20 Numéros de recommandations 
médicales 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 

Liste de  
- références médicales 

Indication du n° de recommandation médicale le cas échéant. Une référence médicale est un 
code alphanumérique de 5 caractères. 
5 occurrences maximum. 
Cette donnée est informationnelle, elle n’est pas utilisée dans la constitution de la facture. 

CCAM-22 Admission au remboursement Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Code admission 
Libellé de ce code 

1 : Acte remboursable 
2 : Acte non remboursable 
3 : Acte remboursable ou non suivant circonstances. 
Si renseigné à 3, le professionnel indique sur le support de facturation, le cas échéant, une 
demande de remboursement exceptionnelle. 

CCAM-24 

 

Acte soumis à entente préalable Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Top 

Positionné à « N » (Non) par défaut. 
Positionnée à « O » (Oui) si l'acte est soumis à entente accord préalable. 
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CCAM-25 Codes « exonération du ticket 
modérateur » 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Liste de : 
code « exo TM » 
- libellé de ce code 

1 : acte pouvant être exonéré par la règle du seuil et exonérant alors la facture 
2 : acte pouvant être exonéré par la règle du seuil mais n'exonérant pas la facture 
3 : acte exonéré par nature et non exonérant pour la facture 
4 : acte exonéré par nature et exonérant toute la facture 
5 : Acte ne pouvant pas être exonéré par la règle du seuil 
7 : acte pouvant être exonéré par nature dans le cadre d’un dispositif de prévention 
2 occurrences au plus. 
La 1ère occurrence doit comporter obligatoirement l'un des six choix possibles. La 2ème 
occurrence est soit vide, soit comporte la valeur « 7 » (acte pouvant être exonéré par nature 
dans le cadre d’un dispositif de prévention). 

CCAM-30.1 Natures d’assurance permises Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Liste de  
- nature d'assurance 
permise 
- libellé de la nature 
d'assurance 

Natures d'assurance permise pour un acte 
AS = maladie, AT = accident du travail, MA = maternité, PS = prestation supplémentaire, DC 
= décès, PM = Prévention Maladie, SG = Soins Médicaux Gratuits 

CCAM-32a Spécialités autorisées à exécuter 
l’acte 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 

Liste de  
- Code Spécialité 

Ensemble des spécialités autorisées à exécuter l’acte 

CCAM-37 Prix unitaire de base Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 
Code phase 
Contexte tarifaire PS 
Contexte tarifaire BS 

Montant (en centimes 
d’euros) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Prix unitaire de base de l’acte. 

CCAM-39 Supplément de charges cabinet Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 
Code phase 

Montant (en centimes 
d’euros) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Montant monétaire de charges supplémentaires, liées à l’exécution de l’acte en cabinet, à 
ajouter au Prix unitaire de l’acte. 
0 par défaut. 

CCAM-40a Nécessité d’un agrément radio Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 

Top 

Type d'agrément radio requis lié à l'appareil utilisé pour l'exécution de l'acte. 
10 occurrences maximum 
Le service SRT renvoie le top à VRAI si au moins un agrément radio est requis. 
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CCAM-41 Compatiblité avec les frais de 
déplacement 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Code+Libellé 

A : autorise des frais de déplacement 
B : autorise des indemnités de déplacement 
C : autorise des indemnités kilométriques 
N : interdit des frais de déplacement 
Positionné à N par défaut. 

CCAM-42 Code regroupement pour les AMC Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 

Code regroupement 
Libellé de ce code 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Permet des regroupements pertinents d’actes pour Organismes Complémentaires, 
décomptes assurés, etc. 

CCAM-43a Type acte dentaire 
Nombre minimum de dents à traiter 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Code de l’acte 
Code activité 
Code phase  

Top acte dentaire 
Nombre minimum de dents 
à traiter 

Norme ISO 3960-1984 
actes dentaires : 
- 00 : pas de nombre de dents 
- de 01 à 16 : nombre minimum de dents à traiter 
actes non dentaires : non renseigné 

CCAM-44 Dents incompatibles Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 
Code phase  

Liste de numéros de dents 

Liste des numéros de dents incompatibles avec l’acte. 
52 occurrences au maximum. 

CCAM-45 Age minimum Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 
Code phase  

Nombre d’années+ 
Nombre de jours 

0 par défaut. Pour les actes dentaires ; borne comprise. 

CCAM-46 Age maximum Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 
Code activité 
Code phase  

Nombre d’années+ 
Nombre de jours 

0 par défaut. Pour les actes dentaires ; borne comprise. 
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CCAM-47a Majoration du prix unitaire pour un 
DOM 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Numéro de caisse de 
l'exécutant 
Code de l’acte 
Code activité 
Code phase 

Coefficient (en millièmes) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Le coefficient retourné correspond à la majoration du DOM dont le numéro de caisse exécutant 
est donné en entrée. 

CCAM-52a Liste des Codes forfaits CMU-C 
compatibles 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code de l’acte 

Liste de : 
- codes forfait CMU-C 

TB02-1 Règle tarifaire pour association non 
prévue 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code association  
Contexte tarifaire PS 
Contexte tarifaire BS 

Coefficient (en millièmes) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Ce coefficient représente le taux de réduction applicable aux actes d'association non prévue 
(sauf acte de PU le plus fort) 

TB02-2 Codes association non prévue 
autorisés 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence  
Contexte tarifaire PS 
Contexte tarifaire BS 

Liste de :  
- code association 
- libellé de ce code 

Liste des codes association non prévues gérés dans la base CCAM à une date donnée pour 
un contexte tarifaire donné 

TB06-1 Age minimum pour un code 
modificateur 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur 

Nombre d’années 
Nombre de jours (inférieur 
à 366) 

TB06-2 Age maximum pour un code 
modificateur 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur 

Nombre d’années 
Nombre de jours (inférieur 
à 366) 

TB07-1 Seuil minimum pour exonération TM Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Numéro de caisse de 
l'exécutant 

Montant (en centimes 
d’euros) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Le seuil retourné correspond au seuil métropole ou au seuil du DOM de l'exécutant selon le 
numéro de caisse exécutant donné en entrée. 

TB08-1 Jour férié Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Numéro de caisse de 
l'exécutant 

Top jour férié 

La consultation de cette donnée retourne vrai si la date de référence donnée est un jour férié 
et faux sinon.  

Les jours spécifiques à certaines caisses (DOM, Alsace-Moselle) sont connus et pris en 
compte en fonction du numéro de caisse exécutant donné en entrée. 
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TB09-1 Compatibilités entre modificateurs  Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur 1 
Code modificateur 2 

Top compatibilité 

TB10-1 Top contrôle cohérence d’un 
modificateur 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur 

Top cohérence 

Si le top en sortie est à « vrai », le modificateur, s’il est appliqué à un acte CCAM, doit être 
positionné pour tous les exécutants de cet acte (même code de l’acte, même date de 
référence, quels que soient les codes activité et les exécutants). 

TB10-2 Top présence multiple d’un 
modificateur 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur 

Top présence multiple 

Si le top en sortie est à « faux », le modificateur, s’il est appliqué à un acte CCAM, ne doit être 
positionné qu’une seule fois pour un même exécutant et une même date de référence (quels 
que soient les codes des actes). 

TB11-1 Forfait associé à un modificateur Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur  
Contexte tarifaire PS 
Contexte tarifaire BS 

Montant (en centimes 
d’euros) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Significatif uniquement s’il s’agit d’un modificateur de type « forfait » ; sinon le champ vaut 
« 0 ». 

TB11-2 Taux associé à un modificateur Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur  
Contexte tarifaire PS 
Contexte tarifaire BS 

Coefficient (en millièmes) 

Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Significatif uniquement s’il s’agit d’un modificateur de type « taux » ; sinon le champ vaut « 1 ». 

TB11-3 Modificateurs autorisés Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence  
Contexte tarifaire PS 
Contexte tarifaire BS 

Liste de : 
- code modificateur 
- libellé de ce code 

Liste des codes modificateurs gérés dans la base CCAM à une date donnée pour un contexte 
tarifaire donné 

TB12-1 Forfait à appliquer sur la base de 
remboursement pour les PS non 
conventionnés 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence Montant (en centimes 
d’euros) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Ce forfait correspond à la notion de tarif d'autorité. 
Significatif uniquement s’il s’agit d’une réduction de type « forfait » ; sinon le champ vaut « 0 ». 
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TB12-2 Taux de réduction à appliquer sur la 
base de remboursement pour les PS 
non conventionnés 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence Coefficient (en millièmes) 
Date de modification par le 
PS le cas échéant 

Significatif uniquement s’il s’agit d’une réduction de type « taux » ; sinon le champ vaut « 1 ». 

TB13-1 Codes regroupement existants Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence Liste de : 
- code regroupement 
- libellé de ce code 

Date de modification par le 
PS le cas échéant 

TB15-1 Modificateur pour les AMC Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 
Code modificateur  

Code 

Code transmis aux organismes complémentaires à la place d’un modificateur. 

TB15-2 Nombre de modificateurs 
transmissibles pour les AMC 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence Nombre 

TB19-1 Nombre de modificateurs tarifants Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence Nombre 

Le nombre de modificateurs tarifants est paramétré pour pouvoir évoluer rapidement suite à 
une décision tarifaire. Il est fort probable qu'il soit fixé à 2. 

TB20-1 Codes association non prévue 
panachables 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence Liste de : 
- code association 
- libellé de ce code 

Liste des codes association non prévue panachables 

CCAM-TB21 

TB21-1 

Liste des mots clé  Données d'Entrée Données de Sortie 

 Liste des mots clés connus 
dans le référentiel 
électronique. 

TB22-2 

TB22-3 

Grille tarifaire associée à un contexte 
tarifaire 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence 

Contexte tarifaire PS 
Contexte tarifaire BS 

Grille tarifaire 

Libellé de cette grille 

 

TB23 Liste des grilles tarifaires de la base 
CCAM 

Données d'Entrée Données de Sortie 

Date de référence Liste de :  

- grille tarifaire 

- libellé de cette grille 

Liste des grilles tarifaires gérées dans la base CCAM à une date donnée. 
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Fonction à 
utiliser SRT_ConsulterDonnee 

Les paramètres 
en entrée 
 Identifiant 

  Cette information précise le champ de la base recherché. Cf. « Tableau des 
données CCAM consultables » ci-après 

 Date de référence 

  Date de référence à laquelle on recherche la valeur du champ (format 
AAAAMMJJ). 

 Groupes d'entrée 

  Cf. tableau « Détail des groupes d’entrée » ci-après 

Les paramètres 
en sortie 
 Groupes de sortie 

  Cf. tableau « Détail des groupes de sortie » ci-après 

 Date de modification 

  Date d'effet de la modification 
Quand cette date est renseignée, cela signifie que les données de sortie sont 
issues d'une modification effectuée par le PS. 

Tableau des 
données CCAM 
consultables 

 

Identifiant Libellé de la donnée recherchée 
Groupes 
d’entrée 

Nb 
Groupes de 

sortie 
Nb 

CCAM-1 Existence du code de l'acte 3100 1 3116 1 

CCAM-2 activités applicables 3100 1 3118 n 

CCAM-3 code extension documentaire 3101 1 3118 n 

CCAM-4a nombre maximum de phases de traitement 3101 1 3111 1 

CCAM-5 code structuré de l’acte 3100 1 3110 1 

CCAM-6 modificateurs applicables 3101 1 3118 n 

CCAM-7 libellé court 3100 1 3112 1 

CCAM-8 libellé long 3100 1 3112 1 

CCAM-9 type d’acte 3100 1 3118 1 

CCAM-9.1 procédures auxquelles l’acte appartient 3100 1 3110 n 

CCAM-10 condition générale 3100 1 3112 1 

CCAM-11 notes 3100 1 3112 1 

CCAM-12 Catégorie médicale 3101 1 3118 1 

CCAM-13 actes pouvant être associés 3101 1 3110 n 

CCAM-14 actes incompatibles 3100 1 3110 n 

CCAM-15 sexe compatible 3100 1 3110 1 
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Identifiant Libellé de la donnée recherchée 
Groupes 
d’entrée 

Nb 
Groupes de 

sortie 
Nb 

CCAM-16a arborescence 3100 1 3119 1 

CCAM-18 date de création 3100 1 3113 1 

CCAM-19 date de fin 3100 1 3113 1 

CCAM-20 numéros de recommandations médicales 3101 1 3110 n 

CCAM-22 admission au remboursement 3100 1 3118 1 

CCAM-24 acte soumis à entente préalable 3100 1 3116 1 

CCAM-25 codes « exonération du ticket modérateur » 3100 1 3118 n 

CCAM-30.1 natures d’assurance permises 3100 1 3118 n 

CCAM-32a spécialités autorisées à exécuter l’acte 3101 1 3110 n 

CCAM-37 prix unitaire de base 3102 
3103 

1 
3117 
3130 

1 
1 

CCAM-39 supplément de charges cabinet 
3102 1 

3117 
3130 

1 
0..1 

CCAM-40a nécessité d’un agrément radio 3101 1 3116 1 

CCAM-41 Compatibilité avec des frais de déplacement 3100 1 3118 1 

CCAM-42 code regroupement pour les AMC 
3101 1 

3118 
3130 

1 
0..1 

CCAM-43a  Indication s'il s'agit d'un acte dentaire 

nombre minimum de dents à traiter le cas échéant 
3102 1 

3116 
3111 

1 
0..1 

CCAM-44 dents incompatibles 3102 1 3110 n 

CCAM-45 âge minimum 3102 1 3115 1 

CCAM-46 âge maximum 3102 1 3115 1 

CCAM-47a majoration du prix unitaire pour un DOM 3120 
3102 

1 
1 

3114 
3130 

1 
0..1 

CCAM-52a Liste des codes forfaits CMU-C compatibles 3100 1 3110 0..n 

TB02-1 règle tarifaire pour association non prévue 3122 
3103 

1 
3114 

3130 

1 

0..1 

TB02-2 codes association non prévue autorisés 3103 - 3118 n 

TB06-1 âge minimum pour un code modificateur 3121 1 3115 1 

TB06-2 âge maximum pour un code modificateur 3121 1 3115 1 

TB07-1 seuil minimum pour exonération TM(3) 
3120 1 

3117 
3130 

1 
0..1 

TB08-1 jour férié 3120 1 3116 1 

TB09-1 Compatibilité entre deux modificateurs 3121 2 3116 1 

TB10-1 top contrôle cohérence d’un modificateur 3121 1 3116 1 

TB10-2 top présence multiple d’un modificateur 3121 1 3116 1 

TB11-1 forfait associé à un modificateur 3121 
3103 

1 
3117 
3130 

1 
0..1 

TB11-2 taux associé à un modificateur 3121 
3103 

1 
3114 
3130 

1 
0..1 
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Identifiant Libellé de la donnée recherchée 
Groupes 
d’entrée 

Nb 
Groupes de 

sortie 
Nb 

TB11-3 modificateurs autorisés 3103 - 3118 n 

TB12-1 forfait à appliquer pour les PS non conventionnés - 
- 

3117 
3130 

1 
0..1 

TB12-2 taux de réduction à appliquer sur la base de 
remboursement pour les PS non conventionnés 

- 
- 

3114 
3130 

1 
0..1 

TB13-1 Codes regroupement existants - 
- 

3118 
3130 

N 
0..n 

TB15-1 modificateur pour les AMC 3121 1 3110 1 

TB15-2 Nombre de modificateurs transmissibles aux AMC - 1 3111 1 

TB19-1 nombre de modificateurs tarifant - - 3111 1 

TB20-1 codes association non prévue panachables - - 3118 n 

TB21-1 liste des mots clés - - 3119 1 

TB22-3 Grille tarifaire associée à un contexte tarifaire 3103 1 3123 1 

TB23 Liste des grilles tarifaires de la base CCAM - - 3123 n 

Détail des 
groupes 
d’entrée 

 

Id Groupe Descriptif du groupe Données d’entrée Min Max Type 

3100 Niveau acte Code de l’acte 7 13 A 

3101 Niveau activité Code de l’acte 7 13 A 

Code activité 1 1 A 

3102 Niveau phase Code de l’acte 7 13 A 

Code activité 1 1 A 

Code phase de traitement 0 1 N 

3103 Contexte tarifaire Contexte tarifaire PS 1 1 N 

Contexte tarifaire BS 1 1 N 

3120 Numéro caisse  N° de caisse de l'exécutant 1 3 N 

3121 Modificateur Code modificateur 1 1 A 

3122 Code association Code association  1 1 A 
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Détail des 
groupes de 
sortie 

 

Id Groupe Descriptif du groupe Données de sortie Min Max Type 

3110 Type Code Code (général) 0 20 A 

3111 Type Nombre Nombre (général) 1 5 N 

3112 Type Texte Texte (général) 0 - E 

3113 Type Date Date (général) 
 (format « AAAAMMJJ0000 ») 

0 12 D 

3114 Type Coefficient Coefficient (général) 
 (en millièmes) 

1 7 A 

3115 Age Nombre d’années 0 3 N 

Nombre de jours 
 (inférieur à 366) 

0 3 N 

3116 Type Booléen Booléen (général) 
 (‘O’ = vrai, ‘N’ = faux) 

1 1 A 

3117 Type Montant Montant (général)  
 (en centimes d’euros) 

1 7 N 

3118 Type Code qualifié Code qualifié 0 20 A 

Libellé du code qualifié 0 80 E 

3119 Liste de textes Nombre de textes 1 5 N 

Texte n° 1 1 - E 

Texte n° 2 1 - E 

…    

3123 Grille tarifaire Code de la grille tarifaire 1 3 N 

Libellé de la grille tarifaire 1 100 E 

Description 1 250 E 

3130 Date modification Date d'effet de la modification par le PS de la 
donnée dans le référentiel électronique 
 (format « AAAAMMJJ0000 ») 

12 12 D 
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5.2 La fonction Modification des données table CCAM 

 AP02.01.01 / Description 

Cette fonction permet au progiciel de modifier la valeur de certaines données de 
la nomenclature CCAM contenues dans la base CCAM à savoir : 

 le prix unitaire d'un acte/activité/phase ; 

 le supplément de charges cabinet d'un acte/activité/phase ; 

 la majoration DOM du prix unitaire d'un acte/activité/phase ; 

 le code regroupement (relatif à un acte CCAM donné) ; 

 la liste des codes regroupement (nouveau code regroupement) ; 

 la règle tarifaire pour une association non prévue ; 

 le seuil minimum pour exonération du TM ; 

 le forfait associé à un modificateur ; 

 le taux associé à un modificateur ; 

 le forfait à appliquer sur la base de remboursement pour les PS non 
conventionnés ; 

 le taux de réduction à appliquer sur la base de remboursement pour les PS 
non conventionnés. 

La modification d'une donnée rattachée à un acte CCAM doit se situer dans la 
période de validité de l'acte lui-même. 

En conséquence, pour la modification de toute donnée rattachée à un acte CCAM, 
à savoir : 

 le prix unitaire d'un acte/activité/phase ; 

 le supplément de charges cabinet d'un acte/activité/phase ; 

 la majoration DOM du prix unitaire d'un acte/activité/phase ; 

 le code regroupement (associé à un acte CCAM donné). 

Si la date de fin de l'acte est renseignée, il est nécessaire que la date d'effet de la 
modification soit antérieure ou égale à la date de fin de l'acte (champ CCAM-19 
consultable). 

 

Fonction à 
utiliser SRT_ModifierDonnee 
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Les paramètres 
en entrée 

 

 Identifiant 

  Cette information précise le champ à modifier. Cf. « Tableau des données 
CCAM modifiables » ci-après. 

 Date de référence 

  Date d'effet de la modification. La modification n'est pas effectuée si cette date 
est antérieure à la dernière date d'effet de la valeur à modifier. 

 Groupes d'entrée 

  Cf. tableau « Détail des groupes d’entrée » ci-après. 

Les paramètres 
en sortie 

Aucun. 

Tableau des 
données CCAM 
modifiables 

 

Identifiant 
Libellé de la donnée 

à modifier 
Groupes 
d’entrée 

Nombre 
d'occurrences 

Remarque 

CCAM-37 prix unitaire 3102 
3103 
3117 

1 
1 

 

CCAM-39 supplément de 
charges cabinet 

3102 
3117 

1 
1 

 

CCAM-42 code regroupement 3101 
3110 

1 
1 

Le code regroupement demandé doit 
exister dans la table des codes 
regroupements existant (TB13) à la 
date d'effet de la modification. 

CCAM-47 majoration du prix 
unitaire pour un DOM 

3120 
3102 
3114 

1 
1 
1 

Il est nécessaire que la caisse de 
l'exécutant fournie en entrée soit 
située dans un DOM. 

TB02-1 coefficient pour une 
association non 
prévue 

3122 
3103 
3114 

1 
1 

 

TB07-1 seuil minimum pour 
exonération du TM 

3120 
3117 

1 
1 

La valeur de seuil donnée 
correspondant à la caisse exécutant 
donnée en entrée. 
Il existe 4 seuils différents : 
- Seuil métropole 
- Seuil Antilles (Martinique et 
Guadeloupe) 
- Seuil Guyane 
- Seuil Réunion 

TB11-1 forfait associé à un 
modificateur 

3121 
3103 
3117 

1 
1 

Taux et forfait sont exclusifs. Si un 
nouveau forfait est donné en entré cela 
revient à modifier le forfait courant ou 
à supprimer le taux en cours. 

TB11-2 taux associé à un 
modificateur 

3121 
3103 
3114 

1 
1 
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Identifiant 
Libellé de la donnée 

à modifier 
Groupes 
d’entrée 

Nombre 
d'occurrences 

Remarque 

TB12-1 forfait à appliquer 
pour les PS non 
conventionnés 

3117 1 Taux et forfait sont exclusifs. Si un 
nouveau forfait est donné en entré cela 
revient à modifier le forfait courant ou 
à supprimer le taux en cours. 

TB12-2 taux de réduction à 
appliquer pour les PS 
non conventionnés 

3114 1 

TB13-1 nouveau code 
regroupement 

3118 1 Le nouveau code ne doit pas déjà 
exister dans le référentiel électronique 
(table TB13). Il ne doit pas être une 
lettre-clé NGAP (TB17). 

 

Modification du code regroupement relatif à un acte CCAM 

 RG_AP014[CP1] 

Détail des 
groupes 
d’entrée 

 

Id Groupe Descriptif du groupe Données d’entrée Min Max Type 

3101 Niveau  Code de l’acte 7 13 A 

activité Code activité 1 1 A 

3102 Niveau  Code de l’acte 7 13 A 

phase Code activité 1 1 A 

Code phase de traitement 0 1 N 

3103 Contexte tarifaire Contexte tarifaire PS 1 1 N 

Contexte tarifaire BS 1 1 N 

3110 Type Code Code (général) 1 20 A 

3114 Type Coefficient Coefficient (général) 
(en millièmes) 

1 7 A 

3117 Type Montant Montant (général) 
(en centimes d’euros) 

1 7 N 

3118 Type Code qualifié Code qualifié 1 20 A 

Libellé du code qualifié 0 80 E 

3120 Numéro caisse N° de caisse de l'exécutant 1 3 N 

3121 Modificateur Code modificateur 1 1 A 

3122 Code association Code association  1 1 A 
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5.3 La fonction Annulation d'une modification CCAM 

Le PS a la possibilité d'annuler les modifications qu'il a faites sur une donnée du 
référentiel électronique. 

Cette fonction supprime toutes les modifications effectuées sur la donnée spécifiée 
en entrée : la valeur originale de la donnée est rétablie telle qu'elle était dans le 
référentiel électronique fourni par le GIE SESAM-Vitale. 

 

Fonction à 
utiliser SRT_AnnulerModification 

Les paramètres 
en entrée 
 Identifiant 

  Cette information précise le champ sur lequel porte l'annulation. Cf. « Tableau 
des données CCAM modifiables » ci-avant. 

 Groupes d'entrée 

  Cf. tableau « Détail des groupes d’entrée » ci-après. 

Les paramètres 
en sortie 

Aucun. 

Détail des 
groupes 
d’entrée 

 

Identifiant Libellé de la donnée à modifier 
Groupes 
d’entrée 

Nombre 
d'occurrences 

CCAM-37 prix unitaire 3102 1 

CCAM-39 supplément de charges cabinet 3102 1 

CCAM-42 code regroupement 3101 1 

CCAM-47 majoration du prix unitaire pour un DOM 3120 
3102 

1 
1 

TB02-1 coefficient pour une association non prévue 3122 1 

TB07-1 seuil minimum pour exonération du TM 3120 1 

TB11 valeur (forfait ou taux) associée à un modificateur 3121 1 

TB12 valeur (forfait ou taux) à appliquer sur la base de 
remboursement pour les PS non conventionnés 

- - 

TB13-1 nouveau code regroupement - - 
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5.4 La fonction Version du référentiel 

Parmi ces informations, la version du référentiel électronique est à renseigner dans 
le groupe 1440 pour transmission dans la facture. 

 AP02.05 / Description 

 

Fonction à 
utiliser SRT_LireVersion 

Les paramètres 
en entrée 

Aucun. 

Les paramètres 
en sortie 

 3600 Groupe Version SRT 

 N° version du référentiel électronique SRT 1440-3 

 N° version base CCAM 

 Date modification référentiel électronique SRT 

 Variante référentiel électronique SRT 

 Commentaire du référentiel électronique SRT 

 Numéro de révision du référentiel électronique SRT 

 N° version partie logicielle 
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6 L’administration des modules de tarification 
complémentaire STS 

6.1 La fonction Version des modules STS 

Cette fonction a pour objet de restituer les informations de version des modules 
qui composent les STS. 

 

Fonction à 
utiliser STS_LireVersion 

Les paramètres 
en entrée 

Aucun. 

Les paramètres 
en sortie 

 3780 Groupe Version des STS 

 Identifiant du module STS 

 N° version du module STS 

 N°Version du fichier de table STS 

 Variante STS 

 Commentaire table STS 

Il est retourné un groupe 3780 par module STS : Interface-STS, STS-CMU, STS-
CTIP, STS-FFSA, STS-FNMF+FMF. 

Cas particulier du module STS-A8 : il est retourné un groupe 3780 par fichier 
binaire de chaque famille de PS installée sur le Poste de Travail. 

 


	1 Présentation
	2 L’administration de la configuration du Poste de Travail
	2.1 La fonction de lecture de la configuration du Poste de Travail

	3 L’administration du Terminal Lecteur
	3.1 Liste des fonctions de l’API des Services SESAM-Vitale
	3.1.1 Liste des fonctions
	3.1.2 Les fonctions
	3.1.2.1 La fonction de chargement de l’application
	3.1.2.2 La fonction de mise à jour de la date et de l’heure du lecteur
	3.1.2.3 La fonction de lecture de la date et de l’heure du lecteur



	4 L’administration des données sécuritaires
	5 L’administration des données CCAM
	5.1 La fonction de Consultation de données CCAM
	5.2 La fonction Modification des données table CCAM
	5.3 La fonction Annulation d'une modification CCAM
	5.4 La fonction Version du référentiel

	6 L’administration des modules de tarification complémentaire STS
	6.1 La fonction Version des modules STS


